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Je udrais bien construire une case
Mami, comme on l'appelle au « Théâtre Noir », est

guadeloupéenne. Elle a 52 ans. Enfant, elle a coupé la canne avec
sa grand-mère, « une diablesse au travail ». C'est elle qui lui a
tout appris, et aussi ce qu'elle savait de l'histoire de son peuple.
A 13 ans, Mami voulait devenir comédienne. Elle a eu 16
enfants... A Paris, elle n'a pas fait du théâtre tout de suite.

Aujourd'hui, sociétaire du « Théâtre Noir elle dirige à Paris,
une école d'art nègre. Elle est allée au Niger, au Togo, au Mali.
Elle dit qu'elle veut mourir en Afrique...

Ma mère recevait les

catalogues de France

Moi, je suis de Morne-à-l'Eau,
en Guadeloupe. J'ai été élevée par
ma grand-mère et un peu par ma
marraine, dans un petit village. La
maison où je suis née, c'est une
case, en bois cloué, avec des tôles
pour le toit. On avait quatre
pièces. Ma grand-mère m'a élevée
avec d'autres enfants. Ma mère
vivait à Pointe-à-Pitre. Elle était
couturière et chapelière. En 1929-
1930, les négresses portaient des
chapeaux de paille, de tissu blanc,
rose ou bleu. Ma mère, jusqu'à
maintenant, ne sort pas sans son
chapeau et ses gants. Elle recevait
des catalogues de France.

Ma grand-mère travaillait la
terre ; elle cultivait la canne à
sucre et les légumes qu'elle allait
vendre. Elle avait un jardin. Chez
nous, les petits planteurs ont des
bouts de terre un peu partout. Le
jardin de la case, c'est pour
nourrir 12 famille avec les igna-
mes, des patates douces, des
épinards, des tomates. Nous, on
connaissait pas les carottes et les
navets. J'ai appris à travailler
avec ma grand-mère.

Pour la canne à sucre, le matin,
on se levait très tôt. Ma grand-
mère préparait tout ce qu'il fallait
faire cuire sur place. On emportait
de l'huile, de l'oignon quand il n'y
avait pas de cive ; les patates
douces, les fruits à pins, on les
avait sur place.

Ma grand-mère coupait la
canne avec sa machatte

On faisait cuire sur quatre
grosses roches et du bois sec au
milieu On avait une chaudière, un
chaudron. C'était à Point-Arrêt, à
7 km de la commune. On allait à
pied ou en charrette à boeufs

c'était en 1945-46 depuis
1940, j'allais avec elle à son champ
de canne, jusqu'à 14 ans où j'ai
quité l'école pour me marier. C'est
ma grand-mère qui m'a mariée.

On arrivait. Elle m'apprenait à
enlever les pailles sèches autour
des tiges de canne à sucre. Elle
coupait avec sa machette. Moi je
marchais derrière elle pour ramas-
ser les cannes et les mettre en tas.
Mon grand-père les attachait.
Vers 11 heures, ma grand-mère
commençait à préparer le repas. A
midi, mon grand-père buvait son
punch. Tout le monde s'arrêtait et
on mangeait dans la Joupa la
petite case qu'on construit dans
chaque champ. C'est là où on peut
trouver de l'eau. Dans les bois
aussi il y a des Joupas. On peut se
reposer sur un banc en bois et
boire de l'eau fraîche. On se
mettait sous les arbres. Ma grand-
mère avait planté des arbres à
pins et des cocotiers. On mangeait
tous ensemble. Après on faisait la

'Mardi 3 Juin 1980

sieste. Il faisait chaud. Ma grand-
mère était une diablesse pour le
travail. J'allais chercher des
goyaves. Je continuais à faire des
tas. Pendant la récolte, c'est dur.
Il ne faut pas s'arrêter. Ça se
faisait en avril-mai. Le champ de
canne était à ma grand-mère. On
revenait avec la canne jusqu'à
l'usine, en face de notre maison, la
distillerie Bereville faisait le rhum
et du sucre. Mon grand-père
travaillait chez les colons. Il était
employé à l'usine Blanchette.

Pour la lessivé, j'allais

avec elle à l'étang

Dans la maison de ma grand-
mère, j'avais une chambre à moi.
Ma grand-mère avait la sienne et
une pièce où on recevait le monde.
Devant la case, il y avait une cour,
et derrière un grand verger avec
des orangers, citronniers, avoca-
tiers, des pommes cannelles, des
sapotis, des bananiers de quatre
ou cinq espèces différentes. La
cuisine était ouverte sur le verger.
Derrière la cuisine, encore main-
tenant quand je suis allée en 1976,
ma grand-mère avait sa pièce où
elle rangeait et faisait sécher ses
fruits. C'est là aussi qu'elle re-
cueillait son eau potable.

On n'avait pas l'eau courante.
On allait à la mare à côté. La
rivière était à 15 km. Il y a le
canal débarcadère mais ma grand-
mère n'allait pas jusque là-bas.
Pour la lessive, le lundi, j'allais
avec elle à l'étang. On partait très
tôt le matin avec un morceau de
savon de Marseille. On emportait
les patates douces qu'on faisait
rôtir au bord de l'étang. On faisait
sécher le linge blanc sur l'herbe,
on l'arrosait et avec le soleil, il
devenait très blanc. On amido-
nait à la maison. On mettait l'eau
à bouillir dans une casserole. Il
fallait humecter le linge, le plonger
dans l'amidon, puis on l'étendait
sur le fil, on l'essorait à nouveau,
on en faisait une boule pour que
l'amidon pénètre bien. Le calvaire
c'était pour repasser ça. Je suis
l'aînée, ma grand-mère avait la
patience de m'apprendre. On re-
passait sur des draps pliés en
quatre sur une table à manger, au
fer qu'on chauffait à la braise de
charbon de bois. On prenait la
température au bord du visage.
Ma grand-mère s'habillait bien.
Elle était très coquette. Elle
portait des jupons, des robes
blanches comme moi dans la pièce,
des bijoux. C'est ma mère qui
faisait ses habits. Elle faisait
tout : les pantalons, les chemises,
les robes de mariage, tout, tout.

Ma grand-mère est morte il n'y
a pas longtemps. Je suis en deuil,
elle est morte en juin 1979. J'y
suis allée. C'est la seule femme qui
m'a aimée. Dans ma prière du
matin, je l'appelle. On l'appelait
Sésè, Cécilia. Elle est enterrée

dans le cimetière du village où elle
a vécu. Elle est morte chez elle,
dans sa maison. Pas d'hôpital. A
Pointe-à-Pitre ils ont construit
une maison de retraite. Mais ma
mère je la garderai avec moi. Ma
grand-mère ne serait pas allée à
l'hôpital. C'est comme moi je ne
vais pas à l'hôpital. J'aime pas.
Les enfants que j'ai eus chez ma
grand-mère, c'est elle qui m'a
accouchée. Ma mère a accouché
chez sa mère. Moi c'est ma tante
et une sage-femme avec ma grand-
mère qui m'ont accouchée. C'était
bien. Mes surs aussi elle les a
accouchées. Elle savait tout. Elle
mettait de l'eau à bouillir dans sa
grande marmite elle préparait tout
pour le bébé. On n'avait pas de lit.
Mes enfants ont toujours couché
dans le même lit que moi, sur moi
ou sur mon ventre, toujours dans
mes bras jusqu'à deux ans. Après
ils dorment avec les frères et
surs. L'enfant était avec mon
mari et moi. Dans le village, il y
avait des menuisiers, des ébénis-
tes ils faisaient les meubles, les
lits. Le matelas était en coton
c'était le cadeau de la grand-
mère. Les parents ont donné la
salle a manger. J ai eu un trous-
seau brodé, à jours. Ma mère, ma
marraine et moi on a fait le
trousseau avec mes initiales de
jeune fille. Mon prénom Mami et
mon nom de jeune fille Romain
R.M.. J'avais les draps les ser-
viettes, les taies d'oreiller avec le
.coton qui poussait dans le jardin.
On le ramassait, on le cardait on
le filait on tissait aussi. Main-
tenant ça ne se fait plus beau-
coup...

Je voulais être comédienne
J'aimais l'école mais mes pa-

rents étaient pauvres. Je voulais
être comédienne. Quand ma mère
me voit maintenant sociétaire du
Théâtre Noir, elle me dit tu
retrouves ton enfance. Je jouais
des pièces, je chantais, j'aimais ça
à 13 ans.

J'étais garçonnière. J'allais
dans les bois. Je partais. Je
m'occupais des bêtes, des poules,
des cochons, des boeufs, éparpillés
dans les champs. Les cochons
étaient au bord des maisons. Je
leur donnais à manger. Les en-
fants chez nous après l'école
partaient dans les champs s'occu-
per des bêtes.

A la communion d'un enfant, le
parrain ou la marraine offre une
bête et l'enfant s'en occupe.
Quand les livrets de Caisse
d'Epargne sont arrivés chez nous,
les enfants ont vendu leur bête
pour mettre l'argent sur le carnet.
Pour moi l'argent des bêtes a servi
à me marier à 16 ans.

J'ai fait ma communion. Ma
mère était très pieuse. J'allais à
l'église, au cathéchisme. Le matin
à la messe de 5 heures le diman-
che c'est sacré. J'ai chanté à
l'église du Sacré-Choeur ; j'ai été
enfant de Marie les jeunes filles
sont dans les chorales ; elles sont
habillées en blanc ; chaque di-
manche on allait en réunion

litre

l'après-midi avec des prêtres et
des soeurs. L'église s'appelait
Saint-André. Quand je me suis
mariée je suis allée à Pointe-
à-Pitre et j'ai vu les églises ; je
suis tombée tout de suite en
maternité. Chaque année j'ai eu
un enfant. J'ai essayé de suivre
des cours par correspondance.
C'était difficile. A l'école, je suis
allée jusqu'au certificat d'études.
Dans mon école il y avait un seul
petit blanc : il devait être pauvre.
Les nègres riches envoyaient leurs
enfants dans les écoles des surs
et des curés à Pointe-à-Pitre. Ils
avaient des uniformes, surtout les
filles. Nos maîtresses d'école
étaient guadeloupéennes. Les maî-
tresses étaient nos parents. On ne
leur manquait pas de respect. On
obéissait, à ce moment-là.

Chaque année,

j'ai eu

un enfant
Dans ma famille, c'est la grand-

mère qui commandait. Ma mère a
eu dix enfants. C'est ma grand-
mère qui dirigeait tout. Elle avait
eu une fille unique. C'est elle qui a
choisi son mari. Je trouve ça bien.
J'ai élevé mes enfants comme ma
grand-mère m'a élevée. Il y a eu
des problèmes quand on est venus
ici.

Je suis restée six mois fiancée.
J'avais très envie de me marier
pour avoir des enfants. Mon fiancé
venait me voir dans ma famille.
On restait dans la maison. Après
la messe, le dimanche, il passait.
C'était bien. Mais je ne sortais
pas. On restait là. On parlait de
poésie, on échangeait des livres. Il
avait 18 ans. Il voulait être
instituteur. Après il est parti à la
guerre. Quand on est marié, il
n'avait pas de métier. Il me
plaisait beaucoup. Le mariage
s'est fait simplement. Le matin à
la mairie, l'après-midi à l'église.
Après on est parti en lune de miel
dans la Guadeloupe, à l'est, vers
la mer. La maison de ma grand-
mère était à 15 km de la mer. Le
lundi de Pâques, de Pentecôte, le
Mardi-Gras, on allait avec toute la
famille en charrette à boeufs ; on
emportait le manger à cuire. Tout
le monde se baignait. Les en-
fants en culotte, ma grand-mère
avec sa robe.

J'ai eu un enfant tout de suite.
Mon mari est parti à la guerre. En
47 j'en ai eu d'autres à son retour.
J'étais encore chez ma grand-
mère. J'avais 22 ans quand je suis
venue à Paris. J'avais déjà cinq
enfants. Je voulais toujours être
comédienne. J'avais écrit à Luis
Mariano, qui m'avait répondu une
très gentille lettre avec l'adresse
d'une école où je pourrais appren-
dre le métier. Mais c'était trop
difficile. Je suis allée Boulevard
Montparnasse à l'école Jacques
Becker. Il fallait payer. C'était en
1952. J'ai abandonné. Je ne
voulais pas être domestique. Je
faisais des petits travaux. J'habi-
tais Place Voltaire dans le 1 lème,
une chambre d'hôtel. Mes enfants

je les ai placés chez les soeurs. Il a
fallu se séparer des enfants. J'ai
fait des films publicitaires, j'ai eu
un peu d'argent pour une maison.
J'ai acheté une pièce dans le
19ème à Paris. Tout de suite, j'ai
repris mes enfants. Mon mari était
ancien combattant. C'est l'Asso-
ciation des Anciens Combattants
de la France d'Outre Mer qui nous
a aidés.

J'ai fondé une école

d'art négre à Paris

A Paris, je ne sortais pas. Je
n'avais pas le temps. J'ai vu
quelques films, très peu. Je me
rappelle d'Harry Belafonte et
Marpessa Dawn. J'élevais mes
enfants. C'est un métier. J'en ai eu
seize. J'en ai perdu cinq. Chez moi
j'en ai 8 en ce moment. J'ai été
relogée par l'Office d'H.L.M.,
dans le 20ème.

Depuis 6 ans, avec mes petits-
enfants, j'ai fondé une école d'art
nègre. Chaque mercredi, nous
allons Porte de Vanves pour leur
apprendre l'histoire des nègres, on
les éduque. J'espère faire avec mes
petits enfants ce que je n'ai pas
réussi avec mes enfants.

Ma grand-mère nous parlait de
l'esclavage. A 12 ans, elle m'a
conduite à un endroit du village où
les nègres esclaves fabriquaient la
canne. Je fais partie de la généra-
tion qui a cherché à savoir. Je suis
allée en Afrique de l'Ouest. En
1977 le Mali, ensuite la Guinée, le
Niger. En 1979, le Niger, le
Nigeria, le Togo. Je suis retournée
au Mali. J'ai adopté un enfant
malien. J'ai connu sa mère ici, elle
voulait l'abandonner. Je ne vou-
lais pas qu'elle abandonne son
petit nègre. Je l'ai accompagnée
là-bas. J'ai vu la famille qui vit à
Bamako. Il est né dans cette ville.
Il était venu ici. Il ne voulait pas
rester là-bas. Je l'ai pris avec moi
à Paris.

Je voudrais bien construire une
petite case là-bas en Afrique.

Je veux fonder une colonie de
vacances à la Guadeloupe pour les
petits nègres qui vivent ici. Quand
je vais là-bas, je retourne dans ma
commune. La colonie sera dans
cette commune. C'est ma mère qui
habite la case de ma grand-
mère. Je retourne à ma terre
familiale. Depuis que je suis allée
en Afrique, je suis Antillaise, mais
je préfère l'Afrique. Je crois que
ma place à ma mort est en
Afrique : pour l'instant ma place
est ici à Paris. J'ai 52 ans. Ce qui
me reste à vivre je veux le vivre
pour mon peuple. Je demande à
Dieu 50 ans de vie. Ici je ne vais
pas à l'église. Je crois en Dieu.
C'est mon Dieu. Je prie. J'ap-
prends à prier à mes petits-
enfants. Pour mes enfants, j'ai pas
réussi. Pour moi, le Christ est un
prophète. Il est vivant. Je lis tout
le temps le nouveau testament,
j'adore, ça donne goût à la vie.
L'ancien testament, j'ai horreur.

Propos de Mami ROMAIN
Recueillis par Leila SEBBAR.







Semaine du dialogue

Elle s'approche la semaine
du dialogue. Le dialogue
juste avant le départ pour
les vacances n'attestera-t-il
pas en quelque sorte d'une
heureuse réconciliation, an-
nonciatrice de belles équi-
pées touristiques... au Ma-
roc, en Tunisie... etc !!
Monsieur Stoléni a dû y
penser puisque un spot TV
publicitaire, initialement
prévu pour la « semaine »
mais non retenu, devait
présenter un français ayant
fait un voyage touristique
au Maroc, se retournant un
jour dans la rue, venant de
reconnaître dans un travail-
leur immigré marocain, son
hôte du Maroc, et allant
l'accoster.

Dans la conférence de
presse qu'il donna pour
présenter la semaine M.
Stoléru a donc commencé,
par reconnaître que : « ...le
véritable dialogue entre
Français et immigrés n'a

tee
Le parc Kaliste, grand

ensemble de la banlieue
nord de Marseille, com-
prend deux groupes, le
groupe Valcorne et le grou-
pe La Granière.

En juin 78, la société
propriétaire, la SAI de cette
cité prétextant des difficul-
tés financières décide la
vente de 750 appartements
(dont 500occupés) du grou-
pe Valcone. Mis devant le
fait accompli les locataires
se sont constitués en comité
de défense des locataires. Ce
comité a obtenu de la
société propriétaire et de la
société gérante la prolonga-
tion du préavis d'un an et
demi pour permettre aux
locataire ne désirant ou
n'ayant pas la possibilité
d'acheter de se reloger ail-
leurs. Mais seules ont pu se
,reloger les familles françai-
ses ayant un travail. Les
familles de chômeurs, et des
travailleurs immigrés du
n'ont pu trouver à se reloger
malgré les interventions
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pas lieu ».
Il dit qu'il rejoint la

gauche pour demander un
débat national sur l'immi-
gration et reste discret sur
son projet de loi, qui d'après
lui viendrait à la discussion
au Parlement lors de la
session d'automne. Entre
temps, il a pour l'immédiat
un projet de circulaire pour
les directeurs départemen-
taux du Travail pour préci-
ser « les textes existants »
sans autre commentaire. Il
va aussi recevoir le maire de
Roubaix pour l'affaire de la
Mosquée.

Il a même le projet de
faire passer, le dimanche à
la TV, une émission réguliè-
re sur l'Islam.

Pour les clandestins il
refuse de « céder à ceux qui
tiennent longtemps » en
clandestinité pour agir
après sur le côté humani-
taire, afin de se faire régula-
riser.

du comité de défense de
locataires auprès des offices
d'HLM, de la mairie et de la
préfecture. Au terme du
préavis (fin mars 80) 70
familles ont été citées de-
vant le tribunal pour s'en-
tendre signifier un juge-
ment d'expulsion.

Le comité (constitué ac-
tuellement de vingt famil-
les, toutes maghrébines) a
immédiatement riposté.
Une lettre ouverte, appuyé
par différentes organisa-
tions politiques et syndi-
cales a été envoyé au maire
et au préfet de région. Le
résultat de cette initiative a
été un silence total de la
mairie, quant à la préfectu-
re, dans une lettre adressée
à l'UD CFDT, elle s'engage
à régler cette affaire mais
sans préciser les délais.

Dans une autre lettre
adressée à l'association
France-Algérie, le préfet
fait le point sur cette affai-
re. Il précise qu'actuelle-

Par contre pour le Sen-
tier, en accord avec les
professions, une commis-
sion présidée par un ma-
gistrat va assainir le quar-
tier en régularisant ceux de
la confection. Pour lesquels
9000 demandes de rensei-
gnements pour l'ouverture
d'un dossier n'ont donné
que 2000 dossiers déposés.

En résumé, monsieur Sto-
léru reconnaît aux immigrés
des droits écrits et des
droits non-écrits. Ce qui fait
que la France a envers eux
des devoirs légaux et des
devoirs moraux.

En économiste, il ajoute
qu'il a aussi des devoirs
envers 1400 000 chômeurs
dont 10% d'immigrés.

A la troisième semaine de
dialogue, le dialogue ne sera
sûrement pas amorcé et la
preuve le discours de M.
Stoléru ne se renouvelle
pas.

Enquête pour un logement

ment, neuf familles ont été
relogées. Il est reparti en
Algérie. 22 ont été propo-
sées à différentes sociétés
de HLM les dossiers mis en
place sont en cours. Six
familles sont jugées très
lourdes (plus de sept en-
fants, ressources faibles,
difficultés de vivre en habi-
tat collectif devront atten-
dre la fin de la construction
d'une cité de « promotion
familiale ».

Deux familles dont les
membres sont au chômage
font l'objet d'une enquête
sociale pour étudier les pos-
sibilités de leur proposer un
emploi qui hâterait leur
relogement. Comme on voit
tout cela risque de durer
encore longtemps alors qu'il
existe des appartements li-
bres en HLM.

Il reste que ces familles
n'en peuvent plus d'atten-
dre, un an de démarches
pour aboutir à cela.

N.K.

Vendredi 30mai a eu lieu
à Jussieu un débat sur
l'immigration et les étu-
diants étrangers, cette ini-
tiative est due à certains
enseignants de Paris VII,
surtout ceux du départe-
ment histoire et civique.

Cette journée s'est inscri-
te dans le mouvement con-
tre les décrets Imbert et
plus largement elle s'inscrit
dans la lutte contre les
mesures de restriction de
l'immigration.

Le désir de l'enseignant
était de stimuler la réflexion
en abordant différents thè-
mes, par exemple, l'étran-
ger dans l'histoire, l'immi-
gration ouvrière en France,
l'université et le Tiers-Mon-
de, le problème de l'ensei-
gnement du français aux
étrangers, problème des lé-
gislations lois et décrets, les
expulsions, la nouvelle poli-
tique à l'égard des étran-
gers, le mouvement contre

le décret Imbert. Sur le plan
pratique il y avait des
grandes réunions dans les
amphis et des réunions plus
restreintes où les gens .ont
pu s'exprimer librement.
Plus de 500 personnes ont
participé à cette journée qui
a reçu le soutien de différen-
tes organisations : la Fédé-
ration de Paris du Parti
Communiste, l'Union des
Travailleurs CGT de la
Seine, le SGEN CFDT, la
Ligue des Droits de l'Hom-
me et de différentes per-
sonnalités.

Un comité inter-universi-
taire de défense des étran-
gers s'est créé à la suite de
cette journée, ce comité
aura pour tâche d'essayer
d'assurer les inscriptions
des étudiants étrangers
dans les universités de leur
choix et une autre grande
tâche celle de continuer à
lutter contre le décret Im-
bert en créant un lien avec
toutes les universités.

Foyer Montreuil

Une quarantaine d'habi-
tants de l'hôtel meublé du
18, rue de Montreuil, Paris
llème, sont menacés d'ex-
pulsion des lieux !

Ils sont des travailleurs
maghrébins, plus quatre
français retraités ! La plu-
part d'entre eux habitent ce
meublé depuis six, neuf et
même douze ans !

Ils étaient les locataires
d'un gérant (comme par
hasard membre de l'Amica-
le Policière des Commer-
çants marocains!) qui leur
faisait payer un loyer plus
important que celui qu'il

rei,
nticre

déclarait.

A partir du ler avril
dernier, ce gérant a dû céder
l'hôtel meublé (avec une
indemnité de 26 millions de
centimes) à la société pro-
priétaire des lieux après un
procès qui a duré quatre
ans. Actuellement, les ha-
bitants se trouvent obligés
de quitter les lieux et cela à
la suite d'un jugement en
référé. Preuve éclatante
d'une réglementation qui
protège les propriétaires
contre les occupants des
hôtels meublés considérés
comme des passagers mal-

«Reflexion sur la
question immigrée»

Le conseil de l'université
de Paris VII a porté aussi
son soutien à cette journée
et a décidé d'inscrire tous
les étudiants étrangers
mais la réaction du recteur a
été d'annuler cette décision.
On peut se poser des ques-
tions à savoir quelles seront
les mesures concrètes que
les universités prendront
pour inscrire les étudiants
étrangers. Il a fallu qu'il y
ait eu d'abord un mort et
une lutte acharnée suivie de
répression pour que des
enseignants arrivent à se
poser certaines questions et
avant qu'ils n'apportent
leur soutien à cette lutte.

Va-t-on assiter à une
levée de boucliers de tous
les enseignants au nom des
« droits de l'immigré » con-
tre le décret Imbert et
contre toutes les marques
discriminatoires touchant
l'immigration ?

MOHAMMED N

gré les dizaines d'années
passées dans leurs loge-
ments. Une nouvelle preuve
aussi de la spéculation fon-
cière qui jette les plus
démunis (français et immi-
grés) en dehors de Paris, et
qui, par conséquent, cause
de graves préjudices aux
habitants du quartier.

Les habitants avec le
soutien des associations du
quartier revendiquent le
maintien dans les lieux ou
sinon le droit à un délai de
six mois avec le relogement
dans le quartier. Affaire à
suivre... !
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A l'heure des examens, la reprise des cours est générale
dans les universités françaises à l'exception de Caen.
Mais la lutte contre le décret Imbert continue : les
présidents d'université de Toulouse, Grenoble et Caen ont
pris l'engagement de réinscrire tous les étudiants étrangers
et d'organiser deux sessions d'examens. Le conseil
d'université de Jussieu a décidé d'inscrire tous les étudiants
étrangers au même titre que les français, dès lors qu'ils sont
titulaires d'un bac ou d'un diplôme reconnu équivalent,
mesures immédiatement suspendues par le rectorat. Après
la journée du 30 mai « l'université et les étrangers » le
conseil d'université entend(( convoquer dans les prochains
jours une réunion des universités qui ont condamné le
décret et de participer à la mise sur pied d'une commission
inter-universitaire pour la non-application du décret et pour
la défense des étudiants étrangers ».

Bonnet a signé l'arrêté d'expulsion contre l'étudiant
marocain mais il ajoute « je ne suis pas insensible en tant
qu'homme au sort de M. Wadih » et, magnanime, accorde
un sursis « afin de permettre à l'intéressé d'achever ses
études et d'aider sa compagne jusqu'à la naissance
attendue de son second enfant ». A Marseille les Marocains
ont arrêté leur grève de la faim.

Mardi 27 mai. Tout le
monde s'attend à la reprise
des cours à l'approche des
inévitables examens sur les
mêmes acquis que les étu-
diants de Grenoble, à savoir
la réinscripion des étudiants
étrangers sous l'autorité du
président d'université, des
subventions pour des cours
au mois de juillet et une
première session d'examen
en septembre. A Caen, où
les pions ont été un élément
moteur dans la lutte, on
pense peut-être que l'ajour-
nement du projet Beullac
(qui préconise la professio-
nalisation des pions) et la
non-application de l'arrêt
Aumont (retenue sur la
totalité du salaire pour grè-
ve : les pions caennais ont été
menacés d'une perté de
salaire de 16 jours pendant
2 mois) vont appaiser les
esprits. C'est dans une am-
biance morose de fin de
lutte, gonflée par les jour-
naux et FR3, que les gens se
rendent en masse à l'AG
centrale convoquée à 16h
après les dernières AG UER
par UER. La fin de la grève
dans les facs au niveau
national pèse lourdement.

De l'A.G

centrale...
L'amphi Pierre Daure est
très vite plein : 700 à 800
personnes en permanence,
surtout des étudiants fran-
çais, quelques Marocains,
des étudiants d'Afrique
Noire passent en coup de
vent, apeurés et éberlués à
la fois par tant de monde
dans ce qui devait être une
fin de parcours. On aperçoit
dans la foule un prof par-ci,
un membre du personnel
par-là, ainsi que des jeunes,
chômeurs ou ouvriers à la
SMN (usine métallurgique
de 5600 ouvriers récemment
mise en grève par vingt
ouvriers du train -fil blo-
quant la produciton). En
attendant le résultat des
AG des UER de Biologie et
de Sciences Eco... un tract
de Philo largement diffusé
entend donner le ton : « les
étudiants réunis en AG de
Philo du 22 mar se sont
élevés contre la propagande
de certains étudiants et prof

CAEN LA JONCTION DES LUTTES

pour la reprise des cours en
juin ... Refusons de faire
passer les grèves étudiantes
pour de simples rites ou des
crises printanières : un mois
et demi degrève n'aura servi
à rien si nous cédons au
chantage des examens. La
question des examens ne
doit pas masquer les objec-
tifs de la grève, elle n'aura
lieu d'être posée que lorsque
ces objectifs seront at-
teints ». Dans les cou-
loirs de la fac, les étudiants
de sciences ont collé sur les
portes battantes leur pro-
nostic : reprise des cours,
Bel affrontement entre « lit-
téraires » et scientifiques »
en perspective...

...aux A.G

de «ville»
Mais cet affrontement ag-

gace l'assistance qui re-
trouve du punch, alors que
d'interminables interven-
tions contradictoires sur la
reprise des cours apparais-
sent de plus en plus comme
des magouilles qui n'osent
pas dire leur nom, notam-
ment quand elles viennent
des deux UNEF via Droit et
Sciences Eco. L'idée de
passer outre au caractère
procédurier et formel de la
démocratie du mouvement,
fait son chemin. Les gens
présents à l'AG centrale
acceptent de plus en plus
mal le diktat des absents au
nom d'une démocratie cal-
quée sur le système parle-
mentaire, avec les effets de
déroute qu'on connait à
celui-ci depuis l'échec de la
gauche en mars 78. Ils
commencent par en glisser
deux mots au micro, sans
apparemment encore y croi-
re vraiment. La grande
gaffe viendra de la part des
partisans de la reprise des
cours qui appuient un peu
trop sur la « souveraineté »
des AG d'UER pour ne pas
mettre la puce à l'oreille de
tous. Voulant couper court
à la discussion, des inter-
venants annoncent que Bio
et Sciences Eco ont décidé
la reprise des cours, et que
la majorité des UER s'est
donc prononcée dans ce

sens. Appels à la reprise
ponctués par des apprécia-
tions sur le' bon sens » des
étudiants qui se montrent
ainsi compréhensifs à l'é-
gard des étudiants étran-
gers qui ne peuvent risquer
de boycotter les examens
faute de se retrouver expul-
sés l'année prochaine. Quel-
ques étudiants étrangers
demandent alors à l'AG
centrale de se soumettre à la
souveraineté des AG
d'UER. Grave erreur qui a
soulevé l'assistance, préci-
pitant le cours des choses: à
-eine les huées retombées,
on vote à main levée le tout
povoir à l'AG centrale par
près de 400 contre à peine
une trentaine. Hourrah ! et
poings levés accueillent la
décision demettre la fac de
Caen toute entière en grève
générale avec occupation
jour et nuit, piquets de
grève et commandos de
vidage des cours à l'appui.
« A partir d'aujourd'hui, le
mouvement étudiant de
Caen est révolutionnaire ».,
tonne un intervenant en
s'emparant du micro, avant
de proposer une jonction
avec les autres secteurs en
lutte dans la région dans le
cadre d'AG de ville réguliè-
res, à l'exemple de celle qui
avait regroupé une semaine
auparavant 500 personnes
dans une réunion au centre
ville.

Fête et
occupation

Les Marocains appuient
la décision de grève généra-
le et appellent à une fête de
soutien déjà prévue. Après
une grande auto-réduction
de bouffe au restau U pour
cent à deux cent personnes,
les étudiants enivrés par
leur nouvelle victoire politi-
que se rendent à l'Amphi

Copernic où un groupe étu-
diants marocains entonne
des chansons patriotiques
fustigeant en particulier le
traité de Camp David et
« El Sadatiya », des paroles
Cheikh Imam et de Nass
el-Ghiwan. Les jeunes chô-
meurs et ouvriers appré-
cient la bière vendue à la
cafétaria auto-gérée par les
Marocains en soutien à
deux manifestants (un sta-
giaire FPA et un pion)
inculpés après la manif
nocturne du 13/14 mai con-
tre la mort d'Alain Begrand
à Jussieu et aux MI/SE
(les pions. Les nanas, très
présentes dans le mouve-
ment tant au niveau des
décisions que de la baston,
battent le rythme des « ta-

bla » tout en discutant des
rapports sexistes qu'elles
ont avec les Marocains de-
puis le début de la lutte ...

lock out

de la fac
500 personnes jusqu'à

tard dans la nuit qui retra-
cent en filigrane deux mois
de grève commencée à l'ini-
tiative des MI/SE qui n'ont
pas hésité à s'affronter aux
CRS chaque fois que les
flics gardaient des manifes-
tants côte-à-côte avec les
jeunes prolétaires et les

étudiants de la désespé-
rance » comme dirait la se-

crétaire générale de l'uni-
versité de Caen. Et les pion
n'entendent pas en rester au
boycott réussi du CAPES
...Paradoxalement,ce sont les
étudiants marocains qui ont
organisé le soutien aux MI
/SE par plusieurs soirées
musicales, les Noirs-Afri-
cains renfermés sur eux-
mêmes s'organisent pourla
défense de leurs organisa-
tions syndicales nationales
menacées par l'attaque con-
jointe de Barre-Bonnet et
des gouvernement africains.
Tchadiens et centrafricains
ont obtenu leur maintien
provisoire à la Cité U, Cinq
étudiants étrangers ont eu
leurs papiers renouvelés, et
lorsque les jeunes prolétai-
res bastonnent au rectorat,
ils ont lancé spontanément:

ici, on fiche, y compris les
étudiants étrangers ». Ré-
ponse cinglante aux protes-
tations responsables » de
ceux qui les accusent de
« dénaturer le mouve-
ment

r»e's la fête politique,
l'occupation commence et
devrait tenir jusqu'à la fin
juin. les vidages des cours,
des colles et des examens se
font comme prévu le lende-
main matin. Le très com-
préhensif président d'uni-
versité a alors pris la déci-
sion de fermer l'université
jusqu'à lundi matin, tout en
réaffirmant son engage-
ment deréinscrire tous les
étudiants étrangers et d'as-
surer deux sessions d'exa-
men. Comme pour enveni-
mer davantage les choses, le
tribunal de Caen a sévère-
ment condamné, vendredi,
les 2 inculpés de la nuit du
13 au 14 mai, à des peines
de prison ferme, les policiers
s'acharnant à témoigner con-
tre Marc Lebourg, surveil-
lant dans un lycée de la
banlieue caennaise dont cer-
tains élèves viennent parfois
rôder à la fac...

Mogniss

%Se Pétition pour quatre interpellés
Lors de la manifestation

contre le décret Imbert,
mardi 20 mai, quatre per-
sonnes ont été interpelées
par les forces de l'ordre.

François Guillon, ap-
préhendé pour port d'arme
prohibé, un antivol de mo-
bylette condamné, en fla-
grant délit, à six mois de
prison ; dont quatre avec
sursis.

Vincent Heuchel, cher-
cheur à l'INSERM (Ville-
juif) et Pierre 011er, libraire,
frappés et blessés par les
CRS boulevard du Port
Royal sont inculpés et
écroués à Fresnes.

Claude Jacquin, mili-
tant CGT à l'office HLM
s'interpose entre une mani-
festante et des individus en
civil. Inculpé de coups et
blessures, soigné à la salle
Cusco de l'Hôtel Dieu, il est
incarcéré à la Santé.

Ces manifestants s'op-
posaient dans le cadre d'une
manifestation autorisée,

appelée par les organisa-
tions syndicales, au décret
raciste qui réglemente l'ins-
cription des étudiants
étrangers dans les univer-
sités françaises. Les té-
moins de leurs arrestation
les ont vu jetés à terre et
frappés par les CRS, violen-
ces qui se soldent pour
Vincent Heuchel, par une
main fracturée.

Les faits qui leur sont
reprochés (jets de barres de
fer, violente résistance lors
de leur interpellation, sont
contredits par tous les té-
moignages. La répétition
depuis le 23 mars 1979 de ce
type d'inculpation est in-
quiétante. Les manifestants
blessés par la police, sont
poursuivis, écroués et main-
tenus en détention, puis
trop souvent condamnés, en
dépit des rapports policiers
non confirmés par les té-
moignages et qui varient au
rythme des confrontations.

Cette volonté de poursuite
est une attaque directe con-
tre le droit démocratique de
manifester. Elle vise en
outre à dissuader toute
résistance à l'application
des mesures racistes prises
par le gouvernement.

Le soutien aux inculpés
se développe autour de l'of-
fice HLM (où un préavis de
grève a été déposé par la
CGT) et du centre de re-
cherche de Villejuif. Au
moment où la réforme Pey-
refitte qui renforce les pou-
voirs de la police et du
parquet au détriment des
droits de la défense, est
parquet au détriment des
droits de la défence, est
soumise à l'assentiment du
parlement, le plus large
soutien est nécessaire pour
obtenir la libération des
inculpés et l'arrêt des pour-
suites. Pétitions et informa-
tions sont centralisées par
Jean Boyer INSERM U170,
16 bis avenue PV Couturier
94800 Villejuif.
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Que faire en cas
d'expulsion?

Les moyens de défense
d'un étranger contre une
explusion, sont très mini-
mes; mais il ne faut pas les
négliger car elles permet-
tent de gagner du temps et
peuvent toujours faire recu-
ler les autorités et même
obtenir l'annulation de la
décision d'expulsion. Il
convient donc de savoir les
smoyens qu'il faut prendre
dès qu'une procédure d'ex-
pulsion est engagée.

A) - Que faire lorsqu'une
procédure d'expulsion est
engagée ?

Lorsque l'administration
envisage une expulsion, le
Préfet doit envoyer une
Notification à l'intéressé,
cette notification doit men-
tionner les motifs de l'ex-
pulsion et doit être remise à
l'intéressé personnellement.

Dès réception de ce pa-
pier, l'intéressé dispose de
huit jours pour faire connaî-
tre s'il désire être entendu
par la Commission Dépar-
tementale d'Expulsion, ceci
par lettre recommandée, à
moins que le Préfet n'allè-
gue l'urgence absolue de
l'expulsion.

Pendant le délai, l'inté-
ressé a tout intérêt à alerter
ses amis, les syndicats, les
associations de défense et la
presse, pour informer l'opi-
nion et faire pression sur les
autorités.

L'intéressé et ses amis
doivent exiger la communi-
cation de son dossier, ce qui
permet demieux connaître
les motifs inavoués de l'ex-
pulsion.

Pour préparer la défense
devant la Commission. Il est
préférable de faire parvenir
à cette Commission une
lettre ou rapport critiquant
les motifs invoqués dans la
notification. Lors du passa-
ge devant la Commission,
l'intéressé a le droit et
avantage d'être assisté d'un
avocat ou toute autre per-
sonne, il peut demander de
faire entendre des témoins
qui parleront en sa faveur.

La Commission siège à
huis-clos, donc, il n'est pas
possible d'inviter beaucoup
d'amis à la séance. La
Commission doit dresser un
procès-verbal des argu-
ments présentés, qu'elle
transmettra avec son avis
au Ministre de l'Intérieur.

La Commission qui est
composée du Président du
tribunal de Grande Instan-
ce du département, du Chef
du Service des Etrangers de
la préfecture et d'un Con-
seiller du tribunal adminis-
tratif, n'est que consultati-
ve, et, le Ministre peut
passer outre son avis.

Que faire pour tenter
d'obtenir l'annulation d'une
décision d'expulsion ?

La requête devant le tri-
bunal administratif : l'inté-
ressé peut demander au
tribunal administratif d'an-
nuler la décision d'expul-
sion.

Guide pratique
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Donc, il faut faire parve-
nir une demande d'annula-
tion dans un délai de deux
mois, à compter de la date à
laquelle la notification d'ex-
pulsion a été reçue.

Si l'étranger est expulsé
avant que le Tribunal ait
statué sur sa demande d'an-
nulation, il faut qu'il fasse
connaître au tribunal admi
nistratif et à son conseil,
l'adresse où on pourra lui
écrire hors de France. Si le
Ministère allègue qu'il y a
urgence absolue à expluser
l'étranger celui-ci est privé
de la possibilité d'avoir
connaissance de son dossier
et de passer devant la
Commission d'Expulsion.
Mais il est toujours possible
d'attaquer l'arrêté d'expul-
sion devant le Tribunal
adminisratif en invoquant
l'absence d'urgence abso-
lue, ce qui peut entraîner
l'annulation de l'arrêté. La
requête doit contenir l'ex-
posé du maximum d'argu-
ments qui peuvent justifier
rannulation.

Même s'ilest invoqué des
délits (vols, drogue ...) l'in-
téressé peut démontrer que
l'expulsion n'est qu'une
peine de plus, puisqu'il
paye déjà son délit comme
tous les citoyens Français
par la prison ou l'amende.

Si le Tribunal Adminis-
tratif rejette la demande
d'annulation, l'intéressé
peat faire appd de son
jugement devant le Conseil
d'Etat dans un délai de
deux mois.

La demande de sursis à
exécution : en même temps
qu l'annulation est deman-
dée au Tribunal administra-
tif, l'intéressé peut deman-
der que l'exécution de cette
mesure soit suspendue, jus-
qu'à ce que le Tribunal
administratif se soit pro-
noncé sur la légalité. Cette
demande de « sursis à exé-
cution » peut être faite à
tout moment de la procédu-
re et même si l'expulsion a
été exécutée.

Pour cela, il faut envoyer
directement la demande de
sursis à exécution au Con-
seil d'Etat, seul celui-ci est
compétent pour ordonner le
sursis a exécution d'un
arrêté d'expulsion. Le sur-
sis ne peut être accordé que
si l'arrêté d'expulsion a été
préalablement ou simulta-
nément attaqué devant le
Tribunal administratif.

Comme on l'a indiqué
ci-dessus, si minimes soient-
elles ! ces possibilités de
défense pour un étranger
menacé d'expulsion il con-
vient à tous de s'organiser,
de lutter, avec l'ensemble
des associations des organi-
sations politiques et syndi-
cales etc ... afin de faire
reculer cette discrimination
raciale dans les institutions.

NOTA : En cas d'expul-
sion,l'intéressé peut choisir
le pays qu'il veut, et peut
refuser que l'expulsion le
ramène dans son pays d'ori-
gine s'il risque un danger.

Zohra (femme) et Fatna (soeur) de Mo Hamed Diab lors de la manifestation anti-raciste vers le commissariat de
Versailles (janvier 73)

Qui u tué
Diab?

Depuis l'assassinat de
l'immigré algérien, Moham-
-

med Diab, abattu dans le,
'commissariat de Versailles
par le brigadier Marquet
d'une rafale de pistolet-mit-
railleur, la Justice française
(excusez ce terme !) a jugé,
jugé, re-jugé pour, finale-
ment, aboutir à un non-lieu.

Dans le pays d'Asile, des
Droits de l'Homme, exclu-
sion faite pour les immigrés,
oh combien d'ouvriers im-
migrés ont été assassinés,
dont la plupart des meur-
triers courent toujours car
ils ont la liberté deleur côté,
d'autres assassins jugés
sont relaxés relâchés
encore, des non-lieux, non-
lieux, re-non-lieux !

Immigré comme Moham-
med Diab, au plus profond
de moi-même je pleure Mo-
hammed Diab.

Ma tristesse se mélange à
ma colère quand je pense à
cette balance, symbole de
cette Justice où le corps
inerte de Diab pèse moins
qu'un cheveu !

Ils nous ont dit, à ce qu'il
paraît, qu'ils ont voté une
loi anti-raciste !

Oui, une loi de bonne
conscience, loi sans lende-
main, loi hypocrite qui ré-
anime ma tristesse, ma rage
et ma colère. Je pleure
Mohammed Diab, assassiné
sans défense, devant té-
moins, par un brigadier dé-
ment au commissariat de
Versailles.

Je pleure de colère, ma
rage crie davantage quand
je pense à d'autres Diab, à
d'autres Marquet, à d'au-
tres non-lieux !

Mouloud

La justice française a
enfin rendu, après un peu
plus de sept ans, son verdict
dans l'affaire de Moham-
med Diab, algérien assassi-
né en novembre 1972 dans
un commissariat de Versail-
les d'une rafale de pistolet-
mitrailleur par le sous-bri-
gadier Marquet. Ce dernier
a été blanchi le jeudi 29 mai
du meurtre de Diab, le
parquet l'ayant fait bénéfi-
cier d'un non-lieu. Le même
non-lieu, d'ailleurs dont pro-
fitait, deux jours plus tôt,
l'inspecteur Marc Arteon
qui tuait, lui en 1978, un
jeune Algérien de 19 ans,

De la plaque, commé-
morant le Sacrifice des
Nord-Africains contre le na-
zisme, à l'angle de la rue de
Lyon et de l'avenue Dau-
mesnil, commencera la ma-
nifestation coordonnée par
le MRAP sur le thème

Français - Immigrés Soli-
darité - Contre le racisme et
l'Arbitraire ».

Celui qui ne se sent pas
concerné ne vient pas.

Plus de 70 organisations
appellent à cette manifesta-
tion, les principales centra-
les syndicales françaises
CGT, CFDT, FEN, soutien-
nent et appellent à manifes-
ter.

Dans ce puys dit de liberté
Mohammed Khadi.

Depuis plus de dix mis,
dans ce pays dit de liberté,
on tue, on tabasse, on
expulse à tours de bras de
des immigrés, vieux, vieilles
ou jeunes sans que jamais
les auteurs ne soient arrêtés
ni même inquiétés.

Depuis des années, dans
le tumulte boueux des dé-
clarations en ce qui concerne
les droits et le respect des
étrangers, une image de
l'immigré s'est façonnée
dans les têtes. L'immigré
était bouseux, exclu, vio-
leur, tueuz-voleur : aujour-

Il faut que l'on soit
nombreux, le racisme c'est
ton lot quotidien, viens
lutter contre l'arbitraire, tu
en es victime, viens dire
« ça suffit ».

Dis à ton voisin qui n'est
pas au courant que le
samedi 7 juin à 14h entre
l'angle de la rue de Lyon et
de l'avenue Daumesnil, il y
a une manifestation qui le
concerne.

Dis lui qu'il y aura des
Turcs et des Portugais, des
Arabes et des Français la
main dans la main contre le
racisme et l'arbitraire, et

d'hui, il est nerveux : état
d'esprit intolérable, surtout
dans un commissariat, bour-
ré de flics. Alors, on le
descend.

La famille de Mohammed
Diab a fait appel de ce
non-lieu, de même que celle
de Khadi. C'est la voie
légale qui leur reste. Mais
nous n'avons plus confian-
ce, et ce depuis longtemps
en la justice française.

Nous avons les glandes,
et de plus en plus !

YOUCEF

7 juin 14 heures

j'étais présent à Paris
qui vont dialoguer ensem-
ble. Il y aura les étudiants
étrangers
qui ne savent pas écrire

une ligne sans faire de
fautes d'orthographe » di-
xit Monsieur Bonnet (d'â-
ne), ministre de l'intérieur
de la Répubique Française.

Alors toi aussi, tu y
seras, Sans Frontière y
sera.

Si le 7 juin nous faisons
un tout petit peu reculer le
pouvoir, tu pourras dire la
tête haute le 7 juin à 14h
j'étais à Paris.

H.Z.
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PALESTINE
Accablant ce témoignage

des deux maires palestini-
ens de Hébron et Hal Hou!,
villes de la Cisjordanie oc-
cupée depuis 67. Expulsés
manu-militari après le sou-
lèvement de leurs villes
contre l'occupation de leurs
terres par les colonies sau-
vages du bloc de la foi
d'Israël, il viennent d'at-

terrir à Paris après un
voyage à New-York. Un
long périple dans les capita-
les européennes les attend,
où ils vont exposer à l'opi-
nion publique pour la...
énième fois, l'exil ininter-
rompu de leur peuple.

M. Fand Kawasmeh à la tribune de la Mutualité

SANS FRONTIERE : L'o-
pération de Hébron a été
une des rares opérations de
la résistance palestinienne
qui ait été jugée « légiti-
me » comme un acte d'auto-
défense contre l'implanta-
tion de colonies sauvages à
Hébron, par l'opinion pu-
blique occidentale. Quelles
ont été les réactions à l'in-
térieur des territoires occu-
pés ?

Kawasmeh : «Il faut voir
qu'en réalité, notre peuple a
utilisé tous les moyens pos-
sibles pour arracher sa li-
berté. L'opération d'Hé-
bron, qui a été effectuée par
des gens de l'intérieur, n'ex-
prime qu'une seule chose
Non à l'occupation. Nous
avions prévenu que la colo-
nisation d'Hébron est un
acte inacceptable et que
nous ne laisserions pas faire
sans réagir. Pour cela, tous
les moyens pacifiques ont
été utilisés : pétitions, ma-
nifestations, grèves. Nous
avons même porté l'affaire
devant le Conseil de Sécu-
rité des Nations Unies qui a
considéré que l'occupation
des terres arabes était un
acte illégal et qu'il fallait
arrêter ces occupations.

Mais les bandes du
« Goush Emoumim » ont
poursuivi leurs occupations,
essayant même de prendre
des terres dans la ville

Dans l'apparence rien ne
distingue ces deux Palesti-
niens de pères de familles
tranquilles sinon une cer-
taine présence... Le geste
économe, le regard poignant
et le cheveu grisonnant
rendent transparente leur
présence et multiplient par
autant leur exil recommen-
çant.

Ainsi disent-ils, s'agis-
sant de leurs propres per-
sonnes, et avec le sourire
retenu, que leur expulsion
ne fait que continuer 32 ans
de pratiques sionistes qui
sont pas prêtes de s'arrêter.
ne sont pas prêtes de s'arrê-
ter.

même d'Hébron (Al-Khalil
en arabe). Et c'est dans ce
contexte qu'il faut replacer
l'opération militaire d'Hé-
bron, en réponse à un acte
illégal et intolérable pour
nous les habitants de cette
terre. »

SANS FRONT IERE
« Votre expulsion de votre
propre pays symbolise en-
core plus la situation du
peuple palestinien. Mais
cette expulsion « éclaire »
la politique israélienne dans
les territoires occupés. »

Kawasmeh : « Notre expul-
sion résume en effet une
politique d'ensemble d'Isra-
ël. Expulser des patriotes,
c'est expulser des gens qui
refusent de voir leurs terres
occupées. C'est une politi-
que qui vise à « vider » des
terres de leurs occupants.
Le but poursuivi étant,
d'une manière évidente, de
faire peur et de faire taire
ceux qui s'opposent à cette
colonisation des terres
camp David, projet « d'au-
tonomie », qui ne visent
qu'à empêcher l'établisse-
ment d'un état palestinien
sur ses terres ».
S.F. : « Vous parlez de
résistance sous toutes ses
formes (pacifiques, violen-
tes, etc...). Concrètement,
comment se manifeste cette
résistance à l' occupati.
on ? »

Kawasmeh : « Je pourrais
résumer notre résistance
par trois mots : par la paro-
le, par les actes et par la
force (armée).

Les formes de résistance
à la colonisation visent à
alerter l'opinion publique et
surtout à braver l'occupati-
on elle-même. Les manifes-
tations, les protestations
éclairent d'autant l'opinion
publique que cette occupa-
tion de nos terres est in-
justifiée. Mais nous payons
très cher notre résistance.
Savez-vous ici, en France,
qu'il y a près de 6.000 pa-
lestiniens dans les prisons
israéliennes et que près de
50.000 personnes ont été
emprisonnées depuis 1967
et que des centaines de
martyrs sont tombés pour
la libération de notre terre.

L'acte le plus symbolique
d'entre tous est bien celui
des enfants qui, avec des
pierres, attaquent les con-
vois militaires et les colons.
Les pierres d'Hébron sont
devenues les armes préfé-
rées de nos enfants. Pierres
contre militaires et bandes
armées. Un symbole de plus
dans cette guerre de résis-
tance que nous menons. »

S.F. : « Après votre ex-
pulsion, plusieurs manifes-
tations de soutien ont eu
lieu. Certaines étaient quali-
fiées de manifestation ju-
déo-arabes en raison de la
présence de jeunes israéli-
ens hostiles à cette décision.
Celà annonce-t-il quelque
chose de nouveau ? »

Kawasmeh : « Quelques
israéliens commencent à
sentir le danger de certaines
pratiques racistes et discri-
minatoires. Ils commencent
à percevoir que leurs diri-
geants ne recherchent pas la
paix par ces pratiques. Ces

israéliens se regroupent en
différents mouvements
pour affirmer leur opposi-
tion à leur gouvernement.
Ils font des manifestations,
publient des tracts et des

Comment peut on être Maire
d'un village occupé

revues en demandant à leur
gouvernement de reconnaî-
tre le droit des palestiniens
à leur terre et à leur liberté.
Mais, à l'heure actuelle, ces
groupes ne constituent mal-
heureusement qu'une mino-
rité qui n'a pas d'effet sur la
politique officielle israélien-
ne.

Il n'en demeure pas
moins qu'ils se sont affron-
tés à plusieurs reprises aux
colons de « Goush Emou-
mim » et qu'ils se sont mo-
bilisés pour nous soutenir
en venant dans nos villages
et dans nos villes, alors que
le couvre-feu nous était
imposé et qu'il nous était
interdit de circuler.

Depuis notre expulsion,
tous les maires des territoi-
res occupés ont été prati-
quement assignés à résiden-
ce. On leur a coupé le té-
léphone et il leur est interdit
de faire la moindre décla-
ration à la presse. Les grou-
pes d'Israéliens qui refusent
la colonisation ont participé
à une manifestation de sou-
tien à notre cause, en ve-
nant manifester devant le
pont d'Allenby, pendant
que nous-même de l'autre
côté, nous tentions de reve-
nir sur nos terres à la suite
de la décision du Conseil de
Sécurité, appelant à notre
retour. »

S.F. : « Vous faites partie
de la résistr.ace de l'inté-
rieur, par apposition à la
résistance dite de l'extéri-
eur. Celle-ci est composée de
différents mouvements de
résistance, ainsi que de
mouvements liés organique-
ment à certains pays ara-
bes. Qu'en est-il de la résis-
tance de l'intérieur ? »

Kawasmeh : « Notre peuple
dans les territoires occupés
est regroupé au sein de la

M. Kawasmeh et Molhem en compagnie de M. Abdou représentant de la Ligue Arabe
lors de la conférence de presse à Paris des deux maires expulsés.

Commission d'Orientation
Nationale. Il n'a comme
repère que sa terre qu'il
revendique sous la direction
de l'O.L.P., représentant lé-
gitime de ses aspirations.

Tout autre soumission (à
quelque pays arabe que ce
soit) est rejetée par notre
peuple, même si nous avons
besoin du soutien des peu-
ples arabes dans notre lutte,
mais il est évident qu'ils
n'ont pas besoin de notre
soumission (à leur straté-
gie) tout comme nous n'a-
vons pas besoin de la leur.
Leur soutien doit être poli-
tique, parcequ'il s'agit d'un
combat anti-colonialiste et
anti-impérialiste, d'un com-
bat contre l'injustice sous
toutes ses formes. »

S.F. : Quel est le statut des
terres confisquées pour
l'implantation des colo-
nies ?

Kawasmeh : Toutes les ter-
res appartiennent au peuple
palestinien. Avec la créati-
on de l'Etat d'Israël ont
commencé les expropria-
tions des terres. L'Etat

s'est emparé des terres qui
étaient enregistrées au nom
du mandat britannique et
de celles des réfugiés qui
sont considérés comme
« absents ». Ceci date déjà
de 1948 ; et les choses se
sont aggravées depuis la
guerre de 67. Exemple, en
Cisjordanie à Hébron ville
de 70.000 habitants, lors de
la guerre de 67 la population
qui fuyait les bombarde-
ments a été grossir les
rangs des réfugiés, les auto-
rités se sont emparé des
biens et des terres de ces
derniers qui, à leur retour,
auront tout perdu. »
S.F. : Qu'est-ce qui autorise
ces expropriations ?
Molham : C'est un organis-
me appelé « la direction des
terres d'Israël ». Cet orga-
nisme relève du « conseil
sioniste mondial ». Il existe
avant la création de l'Etat
d'Israël et il a pris de
l'ampleur depuis les deux
dernières guerres. Dans ma
région en Galilée ou l'essen-
tiel de la population arabe a
été concentré, cet organis-
me essaye de nous isoler par
un cordon étanche par l'in-
termédiaire du célèbre « Ke-
rencimet ».
S.F. : Il semble que l'ex-
propriation de ces terres se
fait par la présomption
qu'elles se trouvent depuis
plusieurs années en jachère,
d'où sa réquisition.. ?
Molhan : C'est assez ironi-
que tout de même comme

;e présomption : ces terres
o sont des terres arabes pales-

tiniennes. Et s'il arrive que
parmi ces terres une partie
peut se trouver en jachère,
elle reste quand même pro-
priété palestinienne. Par ail-
leurs est-ce que la France
peut prétendre à des terres
algériennes parcequ'elles
sont en jachère !?.

Suite p. 11 ...
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S.F. : Comment peut-on
être maire dans un territoire
sous occupation, tout en
gardant votre identité de
Palestinien et votre appar-
tenance au mouvement pa-
lestinien ?

Kawasmeh : Que l'on vive
dans nos villes et que nos
villes soient palestiniennes
c'est l'évidence. Or, pour
toute ville d'une certaine
importance il y a un conseil
municipal et un maire élu. Il
y a des élections munici-
pales tous les 4 ans chez
nous ; moi j'étais élu maire
d'Hébron en 76 et j'en suis
jusqu'à aujourd'hui le mai-
re...

S.F. : Que gère la muni-
cipalité de Galilée par
exemple ?

Kawasmeh : La municipali-
té de Galilée gère une bi-
bliothèque publique, un ins-
titut d'études musulmanes
spécialisé. Nous avons aussi
plusieurs centres et insti-
tutions culturels comme l'é-
cole polytechnique ainsi que
plusieurs associations qui
animent la vie culturelle de
manière générale. Car si
nous avons des moyens très
limités, notre peuple a pu
mettre sur pied ces insti-
tutions et veille de près sur
elles. L'exemple du théâtre
en dit long : nous avons en
Cisjordanie 5 troupes de
théâtre mais les représenta-
tion sont assez réduites
parce que l'occupant, par
peur, empêche l'expression
de notre peuple. De la pein-
ture à la photographie, et
du costume traditionnel à
l'artisanat, jusqu'aux soi-
rées poétiques, notre peuple
exprime par sa créativité
artistique son refus de l'oc-
cupation ainsi que sa vie
quotidienne et ses espoirs.

S.F. : « Quels sont les buts
que vous poursuivez par ce
voyage ? et quelles sont les
actions que vous allez en-
treprendre ? »

Molham : « Nous sommes
allés à New-York pour par-
ticiper à la la réunion du
Conseil de Sécurité des
Nations Unies. Ce conseil a
admis l'illégalité de notre
expulsion et nous attendons
les initiatives du Secrétaire
Général Kurt Waldheim,
pour ce qui concerne les
modalités d'application de
la décision du Conseil.

Mais d'ores et déjà, nous
pouvons vous dire que nous
préparons une marche inter-
nationale de soutien, qui
partirait de Amman (en
Jordanie) et qui irait vers
les territoires occupés, à
travers le pont d'Allenby.
Cette marche devrait avoir
lieu au début juillet et nous
appelons toutes les person-
nalités démocratiques et
tous les gens épris de paix à
y participer avec nous.

Propos recueillis par
A ziz Ghozzi

et
Mejid Ammar

Mardi 3 Juin 1980

Après les évènements de
Tizi Ouzou, qui ont lar-
gement secoué les assises
du pouvoir, voilà que les
positions se radicalisent et
aboutissent à des situations
conflictuelles, notamment
au niveau des universités
du grand Alger.

Doit-on interpréter cela
comme la conséquence di-
recte des évènements de
Tizi Ouzou, le réveil de
conflits latents, ou bien
l'amorce d'un mouvement
d'émancipation auquel as-
pire l'écrasante majorité des
algériens. Un jugement dé-
finitif quant à cette situa-
tion et son évolution future,
ne peut être porté à l'heure
actuelle, du fait de la néces-
sité de prendre du recul, en
vue d'une approche objecti-
ve. Néanmoins, il apparaît
d'ores et déjà, certains faits
marquants nouveaux, qui
placent l'Algérie, en situa-
tion de rupture par rapport
à la période qu'elle a traver-
sé de l'indépendance à ce
jour. Cette tendance, déjà
pressentie à la mort du
président Boumedienne, a
donc pris depuis quelques
mois des aspects revendica-
tifs qui ont revêtu quelque
fois, des formes violentes.
Donc, la première conclu-
sion à tirer, est que pour la
première fois depuis le 19
juin 1965, date de la prise
du pouvoir en Algérie par
Boumedienne, l'élite intel-
lectuelle algérienne a été en
mesure de s'organiser et de
passer à l'action.

Bien sûr, des questions
restent posées quant à l'ef-
ficacité de cette action, mais

MEDE :Des prôcés
comme les autres...

Les quelques 25 person-
nes qui auront les honneurs
de la Cour de Sûreté de
l'Etat algérien, à Médéa, en
Algérie, (voir ci-contre
« Algérie : comment ça
marche. ») vont décidément
être comblés

Il se colporte que leur
défenseur « choisi par des
copains » sera Maître Djen-
der, alors que les divers
avocats régulièrement cons-
titués par les familles sont
récusés.

Maître Djender est bien
connu en Algérie depuis
qu'il a requis la peine capi-
tale contre Ait-Ahmed en
1964, à Alger. Aux avocats
normalement constitués par

elle a le mérite indéniable
d'exister. Diffuse et sponta-
née, au départ, cette action
est en passe de s'octroyer
un contenu idéologique
clair, du fait de la dynami-
que de réflexion et de remise
en cause, qui s'est opérée au
niveau de chaque algérien.

Si ceci est surtout maté-
rialisé au niveau des univer-
sités, c'est que ces dernières
sont encore en Algérie, les
seuls endroits où la liberté
d'expression, malgré les
restrictions de toute nature,
n'est pas totalement étouf-
fée. Donc, isoler le problème
à la sphère universitaire,
comme veut le faire croire la
presse gouvernementale,
est une approche volontai-
rement fausse. Cette presse,
après s'être efforcée de trai-
ter ce mouvement de ber-
bériste, s'emploie à le cir-
conscrire à l'université. En
effet, la profondeur des
luttes idéologiques qui se-
couent actuellement l'uni-
versité algérienne, ne sont
que le reflet du marasme
économique algérien, et des
conflits sociaux qui en dé-
coulent. Après ce bref rap-
pel du contexte dans lequel
s'inscrit cette situation, es-
sayons d'entrer dans le
détail, en définissant no-
tamment les protagonistes
et leur tendance politique.
En première analyse, il
ressort 4 principales ten-
dances : les francisants, les
arabisants, les frères musul-
mans, les berbéris tes.

Nous rappelons qu'au de-
là des appellations qui ten-
dent à situer le conflit à un
niveau linguistique, régio-

les familles des inculpés, on
répond que ce sont « des
copains » des détenus qui
ont constitué Me Djender.

A côté de quoi, le droit de
visite est acquis aux famil-
les : il leur suffit, à chaque
visite, d'aller jusqu'à Mé-
déa demander une autori-
sation et de se rendre
ensuite à... Berrouaghia
pour entrevoir à travers
gardiens, grillages et vitres
leur enfant, frère ou mari.

Pour ceux qui n'auraient
pas compris, qu'ils consul-
tent une carte d'Algérie, et
ils comprendront. Sans
compter que le « parloir »
est collectif : tous les visi-
teurs entrevoient tous les
détenus visités en même

naliste, ou religieux, ce
dernier est foncièrement
idéologique donc politique.

D'ailleurs au cours de ces
derniers jours, à cette sub-
division de base, tend à se
substituer de plus en plus,
un clivage entre berbéristes
et francisants réunis d'une
part, et arabisants et frères
musulmans d'autre part.

Ces deux tendances se
prévalent d'être nationalis-
tes, et se taxent mutuelle-
ment d'agents de l'étranger,
respectivement de la Lybie,
et des pays du Moyen-
Orient et de la France. Ceci
pose, impérieusement la né-
cessité d'engager de la ma-
nière la plus large et la plus
démocratique qui soit, un
débat sur le contenu de la
culture, de l'idéologie donc
de l'âme algérienne. Bien
sûr, ceci ne doit pas être
perçu comme une fin en soi,
mais comme un moyen d'é-
mancipation des algériens,
et de l'Algérie, sur tous les
plans. Tout en rappelant
que l'union des algériens =-
doit être basée sur une
communauté de destin, il
importe de bien comprendre
le passé et d'en tirer les
enseignements, et ce, de
manière objective, dépas-
sionnée et résolument su-
bordonnée à l'intérêt natio-
nal. La référence à la guerre
de libération nationale, à
l'Islam, à la langue, ne peut
suffire sur le plan idéolo-
gique, il y a donc lieu de
tirer les leçons de l'histoire,
s'ouvrir au progrès, et lais-
ser la décision à la majorité
des algériens.

Hacene BELKACEM

temps. Les visites durent
quelques minutes.

Des bonnes âmes se ré-
pandent un peu partout,
expliquant que le « choix »
de Me Djender est une
bonne politique : ainsi, tout
se passera « en famille »,
pour ainsi dire, il n'y aura
pas de provocation (?), on
ne remuera pas trop les
choses (tiens donc !) et les
inculpés bénéficieront de la
clémence du tribunal.

Pour autant qu'on puisse
encore savoir quelque chose
concernant les prisonniers,
ils n'ont pas été pris en un
quelconque flagrant délit de
détournement de fond, de
trucage d'élection ou de
tout autre crime pour lequel
il arrive qu'on ait à deman-
der grâce et dire merci.

Ils ont été inculpés pour
avoir, de façon responsable,
lutté pour des droits histo-
riques et à ce jour aliénés du
peuple algérien. C'est dire si
leur procès n'est qu'une
phase de leur lutte. Qui a
peur de quoi, alors, quand
on sait que les avocats
normalement constitués par
les familles sont tous soit
algériens, soit des person-
nes ayant donné leurs preu-
ves quant à leur sympathie
pour la vraie révolution
algérienne et même, pour
certains, pour le vrai FLN.

R. SADI

Texte du dernier
tract distribué à Alger
Iln'estj amais dans l'esprit

de ce mouvement de diviser
les Algériens ni de remettre
en cause l'opinion socialiste
des masses populaires algé-
riennes.

La Communauté univer-
sitaire a aussi dénoncé toute
tentative de manipulation
ou de dénaturation du mou-
vement de la part de mi-
lieux connus pour isolement
des masses et ce, bien avant
que la presse nationale ne
s'en préoccupe.

Notre programme de re-
vendications vise à créer les
meilleures conditions, per-
mettant à la culture popu-
laire algérienne de sortir du
ghetto où certains veulent
la maintenir à tout prix.

Notre programme de reven-
dications est le suivant
1) Reconnaissance des lan-
gues populaires algérien-
nes : L'Arabe populaire et
le berbère.

Enseignement de la
langue berbère et de l'arabe
populaire à tous les niveaux
et dans l'immédiat dans les
universités.

Création d'instituts de
recherche sur les langues

algériennes.populaires
(Arabe pupulaire et berbè-
re).

Reconnaissance du
droit à l'écriture et à la
publication en ces langues.

Augmentation du vo-
lume horaire pour la chaîne
H (24H sur 24) ; son utili-
sation pour toute la com-
munauté berbérophone ; ré-
vision des programmes et
augmentation de la puis-
sance d'émission.

Pour la chaîne I
émission en arabe populaire
et révision des programmes.

Pour la télévision
Emission en arabe populai-
re, création d'une deuxième
chaîne en berbère, algériani-
sation des programmes.

Développement du ci-
néma et du théâtre en
berbère et en arabe populai-
re : la démocratisation de la
production cinématogra-
phique.

Ecriture objective de
l'histoire de notre pays.

II) Re-Spect des libertés
démocratiques.

Libérations immédia-
tes et inconditionnelles des
prisonniers pour délits
d'opinions.

Mettre fin aux arresta-
tions arbitraires, au quadril-
lage policier des universités
et à l'intimidation de la
population.

Respect des franchises
universitaires.

Organisation démocra-
tique à l'université.

Le respect des droits à
la liberté d'expression et à
une information objective.

6-Ouverture d'un large
débat démocratique sur la
question culturelle en Algé-
rie.

Nous sommes convaincus
que les problèmes que nous
soulevons sont importants,
non pas marginaux comme
le prétendent certains,
qu'ils engagent l'avenir de
notre pays et nécessitent un
débat large et démocrati-
que.

Convaincus de la légiti-
mité de ces revendications,
la Communauté universitai-
re de Tizi-Ouzou est décidée
à lutter jusqu'à leur pleine
satisfaction.

La communauté
universitaire de

Tizi-Ouzou.
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Voici quelques six ans,
une dizaine d'artistes et de
formations artistiques algé-
riennes, pour l'amour de
leur culture, enregistraient
collectivement un 33 tours
pour le compte (c'est le mot)
d'un producteur (1). Ils n'en
retirèrent aucun gain, au-
cun droit et « leur » disque
continue sa carrière, d'édi-
tion en ré-édition. Présen-
tant ce résultat suivant
quelques lignes généreuses
et volontaires, Kateb Yaci-
ne, parlait à propos de ces
jeunes artistes, de « Maqui-
sards de la chanson ».

Comme je l'ai dit, le
disque continue de se ven-
dre et d'être ré-édité, mais le
texte de Kateb a sauté.

On aurait pu avoir pensé,
et, probablement, on a pen-
sé, qu'avec le temps le gra-
niteux écueil que constitue
encore le problème de l'iden-
tité culturelle allait, quel-
ques opiums et coups de
bâtons aidant, se polir
s'aplanir, se diluer. Puie_
allez savoir, disparaître de
la mémoire des peuples
d'Afrique du Nord.

On a même dû avoir
pensé cela avec d'autant
plus de conviction qu'on
aurait pu avoir ignoré, voire
même méprisé, la « naïve »
passion, de quelques jeunes
garçons et jeunes filles que
pouvaient encore émouvoir,
la découverte d'un prover-
be, la confection d'un poè-
me...

On voyait là, une voie de
garage caduque, une impas-
se.
Une sorte de « cyclotron »
dans lequel, une fois enga-
gé, on ne pourrait qu'indé
finiment tourner en rond.
Quelques années « d'arabi-
sation accélérée » ferait le
reste.

Moins de dix ans après,
en plein milieu du délai
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présidentiel d'un colonel
homme « de bon sens» et
de « mesure », voilà que ce
même problème de notre
identité culturelle se repose
avec une maturité dialecti-
que et politique qui a, en
premier lieu, stupéfait ceux-
là mêmes qui feignaient
d'ignorer tout en croyant
savoir tout. Encore une fois,
le fantôme polyvalent du
« parti de l'étranger » fut
invoqué et son spectre agi-
té. O peut naturellement,
s'interioger sur la crédibili-
té et la fiabilité d'un pou-
voir dans lequel le moindre
éternuement de « l'étran-
ger » (et encore : quel éter-
nuement? Et quel «étran-
ger » ?) paralyse l'ensemble
de l'activité culturelle admi-
nistrative économique et
politique de toute une ré-
gion pourtant réputée in
dustrieuse et patriote et,
plus encore, fait trébucher
la capitale du pays, au point
qu'à ce jour encore, on en
est à manipuler des milices
pour lapider et cogner sur
des étudiants en grève et à
s'interroger sur la brusque
suspension des activités du
Bureau Politique du FLN,
parti unique et au pouvoir.

Allons plus loin : est-ce
qu'une chose est mauvaise
parce qu'elle vient de
l'étranger ou parce qu'elle
est contraire aux objectifs
socialistes et populaires ?

Naturellement, on peut
aussi s'interroger et il
faut s'interroger sur le
contenu réel d'une confu-
sion volontairement entre-
tenue entre « l'étranger » et
Algériens émigrés ou exilés
à l'étranger.

Est-ce qu'il suffit à n'im-
porte quelle personne phy-
sique ou morale supposée
ennemie de l'Algérie, de dire
que « la terre tourne »
pour que nous nous empres-

Etrangers immigrés ou exilés?

sions de traduire devant la
cour de Sûreté de l'Etat les
manes de Galilée et de
quelques autres ? Est-ce
qu'il suffit que de nombreux
pays capitalistes utilisent
leurs tracteurs pour leur
agriculture pour que nous
sabotions les nôtres
achetés justement à l'étran-
ger ?

En sciences humaines, et,
en particulier en politique,
l'ami de mon ami n'est pas
toujours mon ami et Ferme-
mi de mon ennemi n'est pas

Un tampon sur les passe-
ports. On sait les
prisons au Maroc, et on ne
s'y habituera jamais Nous
connaissons les amicales
fascistes des tabasseurs de
militants syndicaux, la cor-
ruption, le mépris avec le-
quel sont reçus les travail-
leurs marocains au consu-
lat.

Frère qui me lis, attends-
toi au pire. Sa majesté a été
plébiscitée par 99,99% de
Marocains, ça tu le sais, ce
que tu ne sais pas, Hassan
II et ses hommes de paille
en Europe poussent le res-
pect des Droits de l'Homme
jusqu'à mettre un tampon
sur le passeport le jour du
vote « Ahmed ben Ahmed a
voté au référendum du 23
mai 1980 ». Pourquoi pas
un tatouage sur le front
pendant qu'il y est ? Les
élections sont toujours des
plus démocratiques, la preu-
ve, il y a un référendum au
Maroc : le roitelet demande
au peuple son avis.

Seulement voilà, dans
certains bureaux il n'y avait

nécessairement mon ami.

Ceci dit, il serait, n'était
le caractère dramatique des
circonstances, bien plaisant
d'entendre ce « stéréopho-
nique » discours d'un même
journal, notre El Moudjahid
aussi national que grand.

D'un côté, la dénoncia-
tion du fait que l'idéologie
de la contestation est d'ori-
gine étrangère, et donc,
est-il permis de supposer en
conséquence, néfaste, anti-
nationale, etc...

qu'un seul bulletin de vote.
Obtenir un papier, carte
d'identité, passeport ou au-
tre, il faut attendre des mois
et des mois ; le référendum
s'est fait à une vitesse
fulgurante : que de fois j'ai
entendu des hommes et des
femmes dire qu'ils ont voté
mais ne savaient pas pour-
quoi !

En France, autre pays
encore plus démocratique,
pour que les élections ne
soient pas faussées, ni qu'il
y ait trucage, les autorités
françaises ont envoyé la
police sur la protection des
urnes. Bizarre ! Les flics
marocains ne suffisent
plus !

A Gennevilliers, ils ont
arrêté un jeune Marocain
parce qu'il n'était pas d'ac-
cord!

Dans les foyers « Sonaco-
tra », ces palais où vivent
les immigrés et où il est
interdit de faire de la politi-
que, une fois n'est pas
coutume, ont servi de bu-
reaux de vote. Quand on
sait la collusion entre les

D'un autre, dans la tra-
duction d'un présidentiel
discours ceci : « Nous som-
mes arabes (parce qu')aux
yeux de l'étranger nous le
sommes ! »

Interpellation

On le voit : « idul sanga'
ra nruh (2), comme le chan-
te cet autre « maquisard »
de la poésie populaire d'au-
jour'dhui, Ait Menguellet.

Voilà qui nous ramène à
une autre réalité de cette
tragique situation : les
« interpellations ».

Dans nos mémoires d'ex-
colonisés et nos psycholo-
gies d'émigrés, « interpel-
ler » est quasiment un ter-
me admis. Peut-être pas
précisément affectueux,
mais entré dans nos moeurs
et familier : à force d'avoir
été interpellés, nous nous
interpellons nous-mêmes.

Pour le dictionnaire des
rapports de police, il n'en va
pas de même. « Interpel-
ler » c'est « adresser la
parole brusquement à quel-
qu'un pour le questionner,
l'insulter.. .etc... » Nuance.
Sans compter que l'on
pourrait s'interroger aussi
sur les diverses acceptions
du verbe « questionner ».
Mais là, de toute évidence,
nous nous éloignons des
conditions concrètement
vécues par nos masses labo-
rieuses, n'est-ce pas ?

Les masses laborieuses !
Au fait, si ce ne sont pas les
ouvriers des usines occu-
pées, si ce ne sont pas les
techniciens de la santé, les
enseignants et les étu-

directions des foyers et
l'Amicale des Marocains en
France, on peut présager du
résultat !

C'est la deuxième fois que
l'on s'adresse aux travail-
leurs marocains ; la premiè-
re fois pour leur dire qu'il y
a une Banque Populaire
( Chaâbi) marocaine ; ils
aiment la sueur des travail-
leurs ; la deuxième pour le
référendum-bidon. Jamais
la moindre protestation sur
la situation, même pour la
forme, n'a été faite par ce
gouvernement. D'ailleurs, à

Sans Frontière », on offre
un voyage à celui ou celle
qui nous démentirait !

Ce qui suit est à l'adresse
du gouvernement maro-
cain ! Toutes vos mesures
d'intimidation, toute votre
répression, vous pouvez
tromper tout le monde,
mais vous ne pouvez trom-
per tout le monde tout le
temps ! Vous avez, pour
votre intérêt, fait du Maroc
un pays en voie de sous-dé-
veloppement où le riche est
toujours plus riche, le pau-

diants ramassés sur leurs
lieux de travail, si ce ne sont
pas ces troupeaux d'exilés
anonymes qu'on voile pudi-
quement de doucereux nom
d'innnigés, si ce ne sont pas
ces « petits commerçants »
dont, justement, parlait
tout récemment le chef de
l'Etat et qui ont baissé
rideau pour dénoncer les
agressions de l'université et
de l'hôpital de Tizi Ouzou
et pour manifester leur soli-
darité une première fois,
pour dénoncer, et protester
contre cette sinistre mise
en scène de Médéah une
seconde fois, si ce ne sont
pas ces « montagnards »
que vous ne rappelez à votre
bon souvenir que lors des
couscous qu'ils offrent pour
la mise en terre « des meil-
leurs de leurs fils tombés
aux divers champs » de
guerre, si donc les masses
laborieuses n'étaient pas
tout ce peuple, qui seraient-
elles ? Où seraient-elles ?

D'une contestation cultu-
relle à la Cour de Sûreté de
l'Etat le chemin est, on l'a
vu, rapide et tout tracé.
Mais, on le voit, il est aussi
inquiétant, et sinueux : de
maquisards de la chanson, il
a déjà fait des maquisards
aux mains nues.

R. Sadi

Tachemlite ». Pro-
duction DDA.

a Le but que nous
poursuivons est loin... ». A
noter que ce thème a déjà
fait l'objet d'une chanson de
Chérif Kheddam : Abrid
igunin idul » (la voie qui
nous fait face est longue).

Un tampon sur les passeports
vre toujours plus pauvre !
Vous avez obligé, au prix de
l'exil, toujours pour votre
intérêt, des hommes et des
femmes à être arrachés à
leurs racines, et à vivre
dans des conditions dignes
de l'esclavage. Je ne savais
s'il fallait voter « non » ou
s'abstenir. Je me suis abs-
tenu pour ne pas avoir de
tampon sur mon passeport.
L'Allemagne du socialiste
Helmut Schmidt a refusé au
Marocain de voter. Ils ont
été obligés d'aller à Liège
pour voter, en Belgiclue.

Ceci pour ton informa-
tion !

Les mangeurs d'oignons,
comme on les appelle là-bas,
ne savent pas voter !

Le fait est que beaucoup
de Marocains ont voté par
crainte de la répression / ils
allaient voter comme ils
vont à la préfecture obtenir
leurs papiers.

Alors, le trône de sa
Majesté repose sur la crain-
te et la répression !

Hassan ZEROUAL
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Ils t'ont tué ces salauds
Je ne connais rien de toi
Je ne sais rien de toi, rien de ta pensée, rien

de tes idées,
rien de ta vie, pour moi, quelle importance !

Il en fallait un de ces agitateurs
et il fallait que ce soit toi
Après tout tu le mérites
Tu t'es battu pour quelque chose qui ne

devait pas te concerner
tu portais du sang bleu dans tes veines
tu avais la peau blanche propre.
Comment !
Tu t'es battu pour une race inférieure
Alors tu as trahi la tienne
tu as sali ton sang et noirci ta peau
Ah, Alain tout cela n'est pas bien
c'est encore moins bien d'avoir trente ans
Même il paraît Que tu n'étais Das étudiant
c'est encore pire d'avoir été interpelé
et avoir une mère qui s'est suicidée...
tu as cherché la fermeté, tu l'as eue
dure mais très dure cette fois.
Après tout tu le mérites.
Comme ça, ta mort n'est que banale
Comme ça, ce n'est qu'un presque vieux
presque étudiant
traître de sa race
et fouteur de la merde
qui est mort.
Ils t'ont tué ces salauds, Alain.
Je ne te connaissais pas, mais je pense
tu ne voulais plus de racisme
tu voulais sauver la France
tu croyais peut-être à la terre d'accueil et d'asile
et tu voulais la sauvegarder
tu ne voulais pas que l'histoire recommence
tu ne voulais vivre les jours de l'année mille neuf

cent quarante deux

tu ne voulais pas des rafles dans le métro
tu ne voulais pas des foyers-prisons
tu ne voulais pas de l'université-ghetto
tu ne voulais surtout pas de discrimination raciale
Alain, je ne te connaissais pas mais je pense
tu ne voulais plus vivre dans une société
aussi civilisée
aussi méprisante
aussi animale
et aussi ignorante.
Tu ne voulais plus de cette ridicule défense
des droits de l'homme.
Tu ne supportais plus les discours bidons
tu disais « merde à la France, qui ne se prend pas

pour une petite merde »

tu disais merde à cet occident pourri
tu estimais l'inestimable à leurs yeux

SANS FRONTIERE s'arrête pendant
deux mois : juillet et août. L'été est une
période de creux pour tous les journaux, il
est indéniable que pour l'immigration
c'est une période où le racisme et les
mauvais coups de l'administration sont
plus faciles. Mais, malgré tout il nous sera
difficile de maintenir notre parution
durant les deux mois d'été. SF tient
toujours, difficilement, mais nous tenons.
Sept numéros zéro et quinze numéro
bi-mensuels ; le pari d'un hebdo est loin
d'être gagné, mais il n'est pas perdu. Si

financièrment, en étant jusque là, tous
bénévoles, nous avons pu tenir, c'est grâce
à une compression sévère de toutes les
dépenses. Au niveau de la rédaction,
l'équipe tout en étant homogène, ne peut
couvrir tout ce qui se passe dans
l'immigration. Les amis de SF dans les
régions nous envoient des informations,
mais il y a toujours un petit décalage (du
texte, du ton et du temps). La parution du
journal en bi-mensuel est un progrès (par
rapport au mensuel) mais ne colle pas
assez à l'actualité.

Beaucoup de nos lecteurs considèrent
que le niveau est assez élevé, tout en nous
demandant d'éviter comme nous l'avons
fait jusque là, le ton misérabiliste et
démagogique. En résumé, beaucoup de
points positifs, mais des lacunes qu'on

HOMMAGE A UN ASSASSINE
tu reconnaissais à l'autre le droit à la différence
'tu ne tolérais pas l'intolérable.
En regardant autour de toi, rien ne se passe,
tout est calme, l'ordre s'est établi, bien établi.
Ils prennent leur bus quotidien tranquillement,
tu voulais, toi, attirer leur attention
Quel idiot !

C'est peut-être pour ça que tu leur as incendié ce bus.
Je ne sais même pas si c'est toi qui l'as fait
Mais qu'importe
En tout cas tu voulais leur dire :
Attention le Racisme ça tue,
le Racisme c'est intolérable,
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SPECIAL ETE LE 24 JUIN
souhaite combler.

En attendant la rentrée, nous sortons
un spécial « été » à la fin juin, le 24, et
nous attendons les propositions des amis

et des lecteurs pour en préciser le
contenu : mais en gros, un spécial : livres,
coins vacances, combines, avec jeux et

Vers un hebdo à la rentrée
pages agenda pour programme de juillet
et d'août.

Donc mardi 24 juin sera mis en kiosque
Sans Frontière spécial été, il y restera tout
le mois de juillet et d'août.

Il comportera 24 pages et mis en vente
au prix de 5F (le papier coûte cher).

En septembre, nous reprenons notre

celeoie
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Avis à nos lecteurs, au vu de notre situation financière,
pourles convaincus (et sivous voulez le recevoir encore), il
est urgent de vous ré-abonner, en tout cas pour ceux quil
sont déjà... Pour les autres, il suffit de le faire. Alors,
n'attendez plus, ré ou abonnez-vous.

ABONNEZ-VOUS

REABONNEZ-V US!!!

Vous êtes tous concernés,
Se taire, laisser faire
c'est déjà être raciste.
Et les racistes c'est déjà vous.

Alain, certains diront
Tu es mort pour défendre les autres
Tu es mort pour les sous-hommes

pour ceux qui ne savent même pas écrire le français
pour ceux qui attrapent la vérole politique en France
pour ceux qui menacent les dictatures des mondes lointains.
Pour ceux qui prennent la place aux jeunes Français
Tu sais, je suis un de ces sous-hommes.

Et je ne te dirais pas,
que tu es uniquement mort pour moi
tu es aussi mort pour toi
surtout pour toi
parce que tu voulais, tout ce que tu ne

voulais pas
Ils t'ont tué ces salauds
tous les sous-hommes te garderont clans leur

mémoire
Mais attention, ce n'est pas la même chose,
pour la mémoire de l'occident qui est courte
très courte...

15 mai 1980
Alain a été tué le mardi 13 mai 1980 à 17H30.

N. (étudiant étranger)

((SANS FRONTIERE»
speciai été

Dans les kiosques poroftro le

Mardi 24 Juin 1980

Avec nos rubriques habituelles

et coins vacances
Combines de voyages

I Envoyez vos textes et photos(

24 pages Prix: 5f

parution en bi-mensuel, pendant un mois
ou deux, avant de passer à l'Hebdo. Oui,
un hebdo à la rentrée, en gros, octobre,
novembre. On pense sortir en 20 pages ou
24 pages : 12pages sur le champ de
l'immigration (social, culturel et politique)
4 à 8 pages sur les pays d'origine (Afrique
NOire, Maghreb, etc...) et deux pages de
sport.

Gros débat en perspective pour la
rentrée : tiercé ou pas tiercé ? Publicité ou
pas publicité ?

Mais d'ores et déjà, nous avons besoin
de photos, d'enquêtes et de témoignages,
alors pensez-y en voyageant.

A vos plumes, écrivez pour le spécial
« été » et ce que vous souhaites y trouver,
et pendant vos vacances ou même vos
déplacements, d'une région à l'autre ou
d'un pays à l'autre : vos témoignages et
vos impressions ainsi que vos photos.
Mais le nerf de la guerre étant toujou
fric, nous vous demandons d'abonner vos
amis autour de vous et de vous ré-abon-
ner. Nous avons vraiment besoin d'ar-
gent. Sans Frontière doit vivre. Une
permanence est toujours assurée même en
juillet et en août. Actuellement, SF survit
mais pour passer en hebdo, il faut bien
plus de moyens, donc plus de fric.
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